
 

LES ÉCRITS PROFESSIONNELS ADAPTÉS À L’INTERVENTION 

TUTÉLAIRE 
 

 

Programme  

 

 

 

Jour 1 

 

Rappel du positionnement du MJPM tout au long de l’exercice du mandat (probité et 

neutralité) 

Identification des interlocuteurs (de l’ouverture jusqu’au décès) : majeur protégé, juge des 

contentieux de la protection, famille, banque, organismes administratifs, avocat, notaire, etc…  

Les différents écrits dans l’intervention tutélaire  

Identification des textes de loi qui fondent un écrit 

Les attentes dans un écrit : objet, contexte, fondement et référence, interlocuteurs, demande 

ou réponse 

 

 

 

Jour 2 

 

Propositions de méthodes d’écriture 

Élaboration de plans 

Mise en page 

Savoir se relire et se corriger 

Exercice : rédaction de courriers/rapports/requêtes à partir de cas pratiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référence  
8.23.  


